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LE DTSCOURS DU TRON FI.

Après la porte. dn ler. amendement de M. Popineau
par une dmision de 4 contre 63, i. Christie seconde
le dexième amendement d(e \. Papineau, et dit que
toujours lAngleterre a été juilsto envers le Canada
Cependant il diffère d'opion ion d'avec MAl. Pnpineau,
]orsque celui-ci soutient que les Canadiens-Fuancis ont
été et sont oppnimes comme race. I (.. Chrisne)
croit que I Union a été un arte de bieneillance ! Après
quoi, Phon. membre se met à faire l'éloge du représen-
tant de St. Mauriec. Afin de .ne pas tronbler ces étrein-
tes fraternelles et amlicales (! !), nous lisserons ces deux
honorables messieurs se livrer à tout, Pexpansion de
leur ceur. Ajoutons cependant que M. Clristie n'a
Jarnais vu uie pire adresse que celle que considère la
Chambre un ce manient ; il n'est pas pur une aug(meu-
<ation dans la représentation. Mais il est en iveur de
la consistance (! !).Il trouve le bill de judicature en con-
templafition une mauvaise mesure. ponte. iadresse
n'est propre qu'à -rner le credit de la province . D'ail-
leurs le gouvernement se montre mesquin, en faisant]
des économies (e £25 (Nous n'avons pis besoin d-a-
jouter de réflexions à ce qui préeédcçgs'entend tout steu.)

Le col. Ilinc' e parlo ensmtie ainsi que lihin. Il. Boul-
ton. Apres cuo M. Laterrière prend la parole, et dit
qu'il faudra nécessaireient plus tard rappeler 'acte
-d'Union. Pourtant ne voulant pas prêj[iger la mesure
que doit proposer bientôt le m i luère, i spportera la
motion prncipale. Lhon. M LJadtle uccède à M.
Laterrière, et est suivi de M. Seymour et (e M. Laurin
qui dl t qui. votera avce M. Papinea.par'e que le ina-
nifeste de la réforme à Québec se prononce il:ias le M-
me (!) sens que M. Papineai ! A près M. Laurin. c'est
le tour de M.Cauhon qui est exprimé en termes très-
énergiques. Vû la loguenur de ce discours, nous ne
pourrons le donner que mardi prochain.

1%]. Christie se lève alors, et parlant de M. Cauchon,
l'appelle i a young genteman " (jeune munsieur), ex-

pressioi que 'oratcur déclare n'être pas parîhiteinent1
parlementaire,lorsqu'elle s'applique à un holn. iemnbre
Puis l'hon. Hl. -lincks prononce un discous remarqua-
ble à l'appui de la motion prinei>al. Il reliveenl
Iassant le mot istl r Oigpé " que M. PaI ncau a ai-
plqné la vcille au discounrs du Trne. "l eComment ! a
dit:'J. incks, 1'hon. ilembre prétend que ce lisouirs
est stéréotypé, que. .est un discours semblale aux
précédeuts. semblabh à celui de Iban dernir ! 3ais
comment se fait-il done alors que les ci-d/ecuot min istreQs
ne veulcot pas Je soutonir?" M. Pupineau n'a pas purê-
pondre à cela. Q mt au mot "instaituoions a uté
3. Hineks, c'st un not qbi s'applque gnralemen t
toutes nos institut ions ; il désigne nos priviléges comme
sujets anglais. Pour ce qui regarde la qualification
des membres du Parlement, je sais que Plhon. priocu-
reur-génèral Est,aussi birn que moi, y est opposé; mais
était-ce, comme le dit Pho. membre pour St. Maurice,
une raison pour nous de refuser d'eitrer au m inistère ?
Est-ce une raison pour l'on.membre de nous attaquer?"
Ici, Plhon. M. Hincks fait voir à M. Palineau qu'il a
calornnié PAngleterre, .n préteundatt We l'opinion pu-
blique n'y peut rien aujourd'hui. et qu'el était toute
puissante du ttemps de Conmwell. l Iajoute qu'en 1842,
aussitôt au pouvoir, M. Lafbutaine fit tout en lui
pour obtenir une amiitic gènérale ;c'est pourquoi
il [M. HL cls] ne compred pas la sortie dIe M. Papi-
neau à ce sjet. Il ne comprend pas plus pourquoi cet
lion. membre s'opposrait à une augmentation de la re-
présentation pendant qu'il [M. Paineau) trouve que
c'est une mesure désîrubIe. L'hon. inspecteur-énéral
dit de pis qu'on aura bean es 'r d'exciter de lja-
lousi centre les membres dlu tistère (lui appartieni-
nent au Bas et an Bulit-Canada, ii sera trompé dats
son attente.......Selon lui [M1. lncks], l'Union (les
deux Canadas ne saurnit cesser que du jour où cesse-
raient toutes liaisons entre le Canada et l'Angleterre.
Selon Pihon. membre, le Canada. i'aunrit ren à gamner
dn us ne annexion aux E;tats-Unis til serait alors taxé
directement ; et ses reveniM loin qu'il fût is dépen-
ter, seraient envoyés à Washinatoni. Ce met annexion à
rappeler au souvenir de Phoa. niembre un fWit assez cu-
rieulx ; c'est l'union de sir Allan MacNab et de M. Pa-
pineau,qui demandent enscmble le rappel de. PUnion et
désirent à ce sujet un pi d'agitation. Quant à lui
(M. Hincts), il est opposé à ce que le as un le iatt-
Canada ait plus de représentants qne sa smur-provitnce.
l Relativement au chernin de fIr du St. Lauent à PAt-
lantique, continue M. iAincks, quoiqu'en disent cer-
tains honorables membres, je ie peux pas croire qu'ils5
veuillent dire que le gouvernement aurait intention de
puiser nome la caisse provinciale pour aider à la cons-
trtion de ce chemin de fer.-Jamais le mnitstr ac-
tnel, jamais le parti libéral n'a essayé de ruiner le cré-
dit de la province ;-pareille pensée n'entra~jamais dans
leur esprit. Mais il n'en est ps de mme de quelques
lion. mnembres-de l'opposition actuelle ; Phon. iemubre
potir St. Maturice en particulier fitit tout c ilui pour
nuire au crédit du pays. Néanmoins que Phon. mem-
bre apprenue que le crédit de la province est cet fois
meilleur qu'il ne veut le faire croire. Il est bien vrai
qu'il y a eu une diminution dans le revoimi ; mais cette
dmnîution n'a pas été telle, qtu'il eût flln pour com-
bler le déficit avoir recours à une, énission de cdében-
tutres. .Le gouvernement actuel n'a employé ce dernier
moyen, que pour faire lace aux contracts conclus par
]'ex-numtîstére. Cela ne peut pas satishuire quelques
honorables membres qui venlent trouver,dtu mal partout,
et qui vont jusqu 'a reprocher an gouvernernent de ne
pas avoir parlé dans le discours du trone de tout co
qu'il proposerait au Parlement. Cepeniant je nic cloute
pas que les hionirnes vraiment liéraux. et qui n'a's-
sent pas seulement cque par paîssions, reconnaîtront la
boute de motifs et raisons'ddu gouvernement."

-M. Miac'Nab se lève pou répiondre à M. H{incks. Il
lu reproche dl'avoir demandé la prduction de certains
documents, que M. Hmiîcks aurait pr'omais de déposer
et cependant que ce monsieur est enîcore ô produire. !.
Hmencks dlit qtu'il n'avait pais compris que Phion. Cobea-
lier d'LHanultonî voulût avoir ces documents avant que
la discussion sur l'adresse fût terminée ; il ajott que
d'ailleurs il ne les a pîas prorms avant ce terme. M.
MacNqb réplique,puis M. Hmekîcls luti répond, et puis,. M•.

MacNab tombe sur 'les aflhires de IS37,surW. L. McKei-
zie à qui il reproche (le nombreux crimes, sur le capi-
thine Morin qu'il appelle rebelle condamné, et dont il
condamne pour cela la nomination comne maître du
Hâvre, faisant entendre qu'en outre ce monsieur nu'est
pas qualifié pour son emploi. Sir'Allan MacNab est
d'avis que le gouvernement devrait dissoudre [! !' les
Chambres,.afin que le peuple pût ftire savoir s'il désire
que la reprsceitation du pays soit augmeitMe. L'hon.
monsieur continue encore pendant ¡quelques tenî's •

puis l'hon. M. Lafontaine se lève et dit entre autres
choses : " hon. membre pour Hamilton [MacNab] re-
proche at euvernement d'avoir noiuóî maître dut
havre de Montréal le capitaine Mori, qu'il traite de
rebelle condamné mais Plion. membre devrait se sou-
venir qu'il n iait lui néme la même chose.lorsqu'il avait
le pouivoir."

Sua ALTta \ACNa.-Je ne me souviens pas d'avoir
été au pouvoir.

M. LAFoNTAINE.---ll bien! que IThon. mebre veu[il-
le bien m'entendre ; il se souviendra alors du contraire.
Lorsque Phonorable Chevalierreprsentant d'amilton
éitit orateur de cate Cht mbre, il fut nontniu lua comi-
té au suiet du choix cde trois personnes pour les bureaux
Ie la Chambre. Le. comité résolut de laisser ce choix
à l'ra"tett li désignant néanumoins Parmi les nppli-j :auts trois personiies qu'il jugeait dignes dle Pemploi.
L'hoit. Chev'lier d'lamilti. alors orateur, it son
choix; et pammI les trois uprnnes quî'il niotnina, il isn
trouait ne [bien capable d'ailleurs) qui avait subMi
sot procès pour délit politique, et qui, plus est, avait
óéî cto nmée à mort ! On pneut voir par-là si l'hon.
membre pour H miluon a bieu droit de fairu des reiro-
ches at gouverneinont. (Rires.)

M. A rinstrong se lè ve pour iii ire l'élo <lit eapitaine
M.orin. et dire qiue ce Monsieur avait éte recoiiîmanièd
au gouvernement par sou prédécesseur en offico.

M. Papineau reprend alors la parole poir uin pen plus
de d' ux heures.1 lait de nouvelles nensations contre le
tnimistère. il Paccuse de n vouloir pas le bien du pays;

1 pourtant il ajoute qu'il ne veut pas jeter d'eibarras
d.ans la marche di goiuvcrineient ! ! ! [Rien de plus ri-
sible que cotte déclaration la tout son tiscotrs est
de ilmémne force, à part quelques principes abstraits tde
fgouvernicnmt, que Von trouve partout. C'est céo qui
taisit de ler remet à un des ioiorables miemnbres

Sque M. I apimeau parle toujours comme un ilivre. tantôt
hon, mais l plus sotuvent mauvais. Cette rélexion ji-
dicieise se prouc. de suite par les paroles nimémies tIe
M. Papineatu. qui lrétend(Il que les auteurs de ' Union
ont en de uvairs descins eni nous donnant l'Unioni(e'est
là le tm nnulivre),naisque l'on ne devait pIs esayer

e tirrypar [(c est là mâauvmts vlirej. L'ton.
membre ajoutn qu'on doit attendre plus (le bic i des to-
ries q îles lMéraux. Comme lon voit, M. Papincai
a pleinie confince dans messieurs les tories ; que De
s'sssiedu-t-il a milieu d'eux, lorsqu'il est en Chambre ?
tMais éco ,tez bieu. lecteurs ; voici une déclaration que.
nous fait M. 2apinean : ' Lorsque je dis que la repré-
scrntatiion doit être base sur la population, je ne veux
pas donuer à croire que j'entends dire ce que pense
le pays, mais ce qu'il doit penser !" C'est mu aveu assez
naïf, qui montre que quelue fois on deéoile pas assez
MIn ses idées !IciM.Papmeau-fit Péloge des principes
de justice absolue enl ait de gouvernement, étoge cpil
fait suivre di sien. us il dit qu'il cousent à laisser
les mimistres aul povoir pas possible 1 Cettc phra-
se inest placée là.par M. Papineau que pour d viser ses
éloges ; car il commence de suite des loutanges à tadres-
se des Etats-uinis, Il les fait suaivre te considératiomns
sur...t....guer e ! ! sur les chances dl'un pays qlui
a plus de vaisseaux qu'un atre ! A près quoi. idit

u'il croit encore à la bonne volontéd es deux proimces1
de se séparer. Il ajoute ici quelques mots sur l'econo-
mieprcap7ué aux Etauts- Uns. L'on. menmbre aurait
dé nous parler des frais de route des membres de la
Chammbre des représentamnts et dtu sénat ; il aurait mnoi-
tré par là comment amn y Pratique Pconomie. Mais non,
il voulait faire mu nouvel éloge des Etats-Umis, et çà
n'aurait pas pu fure. Nous le laisserons donner cesi
louanges.et nous contentrons d ajouter qu'il a terminé
son discours par la défeise de M. W. L. McKenizie.
C'était peut-ère la imeilleîure partie de son discours ;
car un proscrit, quelques soient ses manqîuetmncuts,a droit
à l'idulgence et à la générosité île ses compatriotes. 1

M. Hichards succède à M. Papineau pour noc dire quei
quelques mots: " Llhon. niemibre pour St. Maurice,
dit-il, veut garder pour lui seul toute hoinéteté, tout1
patriotisme ; libre à lui de le vouloir ; mais libre à nous
d'en penser ce que nous voudrons. Mais que Phon.
membre veuille bien se sourcuir que cst t ruop exiger
de cette uoinorale Chambre, que de prétendre, comme
il 'a fait, parer peidant huit heures sm une méme
questuon. Moi pour tu je ic pourrais pluis le. souffrir,
salis protester contre un semblable procédé. D'ailleurs
l'lon. membre nous a lhit connaitre toutes ses idées en
fait de gouveremenmt ; espérons que çà sufbra pour la
session. S'il nous amène quelque bonnie mesure, quel-i
que chose de pratigne, il sera supporté." C'est après
cela que Pamendement de IL. Papeau a béotep iti
par 4 voix contre 61, et que la motion principale. a été
audopté à une division de 48 contre 18, M. Papincaue
Votant avec 1"ï tories.

L- Discouns Dri M. cnAuvru.'

.. L'aA TEUn.--.\ion intention n'était pas dc parler
sur cette questio, d'auitant plus que lua séance est djà
uavancec. Mais e ictos exprimler monit regret qu'il n'y ait
pas etu duans mion comnté qitclque nmanifestationm pour tre
fhire contnaître quel saont à se sujet lts senîtiamuts cde
nies constituanits. En P'absenîcc de cette exprssionî <le
sctutiaents, je ne crois nais devoir el)endant cdenmcurer
silenicieuix ; je <lirai <lanmi que je supporterui la mnotiont
pîrinucipuae. C'est là unîe tquestioni des plus impîoruantes,
et quui intéresse hmauteîmnt le district <le Quuéhec. Joc
regrette que Phlon, umeumblre pour Québec (M. déthot)
ne''se soit pas levé en1 cotte occasioni, pour exprimer ses
vuice sutr le suîjet quti occomt laChiambre en ce mornent
Il eût été hien pluis capable <lue mroi de traiter cette
qluestionu. Nèuamnoins à son dêfaut, j'ad(resserai un muot
à cette honuuoraîble Chambre. J'ai entenida <lire que pti-
sicurs ar mateurs et conistructeurs île navir'es à Quuébec
croient qule la libre navigationi sera nuisible aux nt-
térêts die Quîébec. C'est unie raisoni pour moii <le re-
gretter enîcor'e d'avatage qute le comté que j'ai Phon-
neur cde représeniter ne se soit pas prononcé à cet égard;.
nénmoins ce silenec docit me puorter ài croire. que e
brumit est mai fondé. Touîjoturs est-il que Québac ne

peut qit e s'intressor vivemeit à la mesure proposée ; Evîoue DytoIvi, dti "a ,in d incorporation pour
et il nt e ut pas s'en étoiner ; car cettu viule-là a vu la communauté des révérendes sours de la eburité Du
pendant longtemps des homums des plus capables faire Très Ré. Evéque de Bytown, denuiantu i'e nid pour
tout eneux leur rendre d Montrénl le grantd entrepôt le soutienl ut collège de iytowni ; De Louis Cu'moute, île lit
du pays. D'ailleuirs c'est là un sujet qui intéresse vi ité de Montréal, mltre-muçon et entrre cr, uedemandait
v'ment le Canada tout entier et mtmme les Eti ts-Unis. l'ttcrvetiou dle u Cf bre pour avoir le paiementi* de la
Conmne les honorables mtiembres, qui ont larlé avant sonune de £379 1o. Su. sommone à li due pour la constrie-
mmi. ot cru devoir traiter la question de la protection tion dl'une église et at res bâtisses nppartenau à P'glise,.
et dIu commerce libre, je <brai ce quc je pense de la dns la paroisse St. Edouard ; De la CorporationI i dutoll'go'
protcection. A mon uis, s'il devait y avoir proltection, ile 'Assmpiion, demandant une augmentution d'alclation
ce nie devrait être tout au plus quune protection has- pour le lit collège ; i)e C. C. Greecect anlltres, lu townshi
sagére, une protection qui diminuerait chaqne munniée, de Greivi.le et parties 'ltjacentos dans le Bas-Caniada, de-
en progression descendante; et encore cette protection mandant lu révocationd d 'acte des écules élémentaires;
lue devait s'appliqier qu'à certahis articlcs particuliers, De F. X. Prat, Eer., et autres, île Stanlield et autres
tels qtue notre fir, e rtamis de nos bois, etc.Ou com- townsips das le district des Trois-Rivières, denI.ndant
prend par là, M. 'Orateur, que je ne suis utlleent en lon ermre d cetrtains chemins, et Pérection d'un pont do a
ihveir d'un système pernmuenîît cde protection...... Car les dits tmhmips ; De Clovis 3ourgeois, de la piaroisse St
celui qui demnierait la uprotection aprés que 1lmgle- Gégoire dans Nolntéelese plaignant le certaines
terre nous la tc, cet homme là serait preil à luliant exactions commiss pur le grand connétable des Trois-l ivié-
qui demandc le jotujou quîe liYi a t si 1mre. Qtant à re, el demanudat protection ; Du Rév. Anoiie Raoine et
la libre navigation en particulier, c'est suilement une uires, de Staudfuld et autres lieux dan le dustrict des Trois-
conséquence inmmóèdiate et iinévitable de la cessation Rivières, demandant que ehnlien ldes townshiis de l'est soit
de la protection de ha Mre-Patrie. Tant qu'un pays érigé en municimahW d istinite; De L. Archanbar:lu, écuyer,
ne peut se souteir lui-mne, la AIre-Patric est làqui et autres, de Sic. Marguerite de leairfuindlie, demandant uno
accorde la protection. Quand la Mèrc- Patrie retire cet- indemniiè pour les peries qu'ils ont ssuuyées durant le trou
.c protectiotn, anie doitpas sen a liger ; aurcontraire, bîs en 1837Ct 1838 ; Du présidtcet ce la corporation du

je n'en réjouis : er C'est une pruv qeu'9elle nous trou- collège de Chambly, demanat tune aide pour le soutien du
va assez forîs pour nous soutir souils.-L'lon. micit- .dit collège; De madame Mary Hl. Mouitain iet anres damues,
br tern i vldicsut qu'il ii'e uijoutar pas di'avaita- dhrcitrices îe Pasile îles orphelins -Je Quebec, demandant
go, v que lt séance est dèjà trés-avanicé. une able poir le dit asile ; De T. Pannetn et autres, de la

(Nious n'ontendus as fdoier ici le discours tel que paruisse de Trois-i.:ières, dennidaint radoption d'un sys-
l'a prononcé M. Chauvea ; nous n'en donnons que les tume pIlus équitale de dhies dns le Bas-Canada ; De Jo-
priudles idée&. nos notes n nmus permettant i as de sph Morrin et autres, mdecins et chiruir'giens, -membres et
faire lus.) professeurs de J'école de médecine de Qiubec, demndant

lne a lloition n a soutie ne la idite école ; De Olivier Blais,
A VF A I IR S D El R O U' 'T' I N E . Je la cité de Québ'c, m«arin. demnat une indemnité pour

AssrmU. LÉGisLArivT, TUNr 29 JANmR.-M. Dic]- îles Pertes qu' i aeyrt jq ai mointant • . .

son, meibre pour la ville de Niagara, pîrd son Alges; rgentroupru, en asîportant ceruius éegos (e Québec
ssi.aunte-thtumt iépmitins sont rentécs et mises sur lai luaune(Nouveau-Brunswick) à la rguhon de Ir-
table ; Sur mîoun de M. .obin, lu comité siégeait sur 14- gntt prinipal <es mîigres ; DeWilim P .cumyr,et

lectiona contestée de Storiont obtient in permission d'a- autres îln e de QI'élbe' et lieux voisius, deman ait

journer jusqu'au 20 t*érier, à midi ; Pétitonus lues et reçues: que les truirs su les prov'isions fraîches et salées, eM le
Du Rév. P. J. Crevier et autres, de la parosse St. Au- ganelain tîr, saint abolis ; DuuRévérend Alexander
gustin, demaiant à Cre indemnisés pour les pres qu'i tre, e ua pamoissos r rt le
mut e.ssyées durant les iroubhs .ie 1837 et 183S ;De H-. Ct uia, dPluemaen t uorl et sui , e tIres etuared la
M. LeM1aire ei autres, de la pUrisse St. eocoit, comué de Caleoi , deanrav que lepgix des lerres icule sse la
Deux-.Moruagnes, demannitu tte iniemnes pour les per- Couronne et tles réserves lt; clergé dans lut <ite paroise soit
te qut'ils ont essuyées durant les iroubles de 1837; Du Rév. ruei terres soitîiaccordé nuis t eui
H. Moreau et imres, de. puaroisse Su lEustaMchsue, omîté Js . i;DeRobt'r rov cia
Deux-.M iiagîes, demandantt à étre inde'mnisés îpour les vms demuhan nt quî le ol ége le Byvn pulisse rece'oir

perI os q isi ont essîées urait les troubles de 1837 etla utre n'ègli a u i iqucelle(lui erst t 'cciro L e. au-
1838 ;Du Rev. F. Huoni et autoes. de la palrisse de Ste. t res ml paoie St.h [oui mad K;DeIurP.CR eMan-
Scholastique, demandant à être ide.ise poitur les pe rues un, de laproiseSu îuis de Kuîmnuraka, demndait
qu'iswu. 3S certa ins tîîî meuHlu'dnu3mensLa la liii paiussi'à p luiur ha porotection ila

De la corporation du collège de Ste. A ine Lpmîièr, de' ume ra itin ic u lescm' es fdgiber.
mandant une alo untio en faveur du dit college ; De pierre cPhem is renoyér e nàrdes cor Lch n-De la ne Par-
1). lébert et autres, de Su. Cyiei, <istrit de. Moniréeal, c'ein urer l»o l et lAîhiteltAlexauder Par-
demandant une indenii pouir les pertes qu'i ont ess- ker eta tres -d u e et autres eiliu i et mumbres le

y'es dur't les troubles de 1S37 et I13 ; Do' Frnçis Fu- ciée nt. George de Qtiébe(e- de J'osphoamiondelki
'rtitt et autres, des comies de' Chanby, ouile 1i Hun- ciéde Kiper ciaw res (uqtresmeus-dc A..Jtseliul.B.ki
ungdon. demtandant 'Jabolition dies îeir's en fieFet r't esive;_ ; -e memaer l)p et autres-ecA. m. Delisl 13. IL
Dî Rev. M. Duguuay e autres, dle Arthaba.a, Cheste ct et oiyJu.e; de Québec. -~L'lion n . Pi-ie pI-ente le rapport
ntireh. Dendîanti om thtIc ldi lunin tc i ya-i . ue sur lat rive nordl dii la Iitiron -ilprimê àa 500

rie nti o in ; e .had ou aî r d nm n d ,i e .r' e imi .ln - c opis ; M . Se : t lit un rm lor luu orab! sur l a pétition d e

de c'ert ei n s crres pent l , dg e ms c a n uué ns às a t prié u mar Jose h O ui m ee et a utres, (le St. istalhe et au tres r is-

d e er t o s p i p o n é n gstur l a.arivière ope. .ri t e p l a ;,:; ur îm oti it d e M . C h a uver un . la pé titio n l île Willi a min

c o nv reu itl l p o n t n u -s ia r m ó e ' S t e M ar ti ; D u P rit e , é u y r, et a u re s , e la c ité d e Q é b cr c i lie u v oN i i s,
idvérend U am Dont et autres, duir w hi de -rmp-î est imprimée ; Fur motion de M. Duiclheny, un comité

'on, demandant. une aidc pour onlóborer !le.Chemin ,in:rcol-spia -nom pur ngrrsrlemdqel'nut
dui à la cué de Québec ; De James MclKenzio et autrec.sual disibluinié d lsur ei Caia M. pl'uii suit

mrchands.rèeurs de !à iumens, et autres iroints inre- dalsiriiutiout Iti1Can ,tM. ctair-
nées tduans hi conisi'îi'tiu îleq bju tinits à Qltîbci', diuru nri- Vc'aui intr'uit l os leuhîtx bil!s uivanits :r sei'itlC lo'itîie, ua-
d ai n s iue la cloi sui o ndgl'' re lie b ra i mc e îlc cai i e rce m n - <li pn ; Bi l p o ur m pii ià . :lier q u e de s olip t sm itio s friv o le s

et venimire soien idtestii u tai les ubiens icubles ou
chaugée de manière à autoriser les conucteurs de bâti-t imeuble.' ettur mieux as-urer l'ection des jugemens
mens ou les entrepreueurs à ionner aux panies qui avancent les ciuires de jusice is le Bas-Canadltre. Bild pour miiter
de 'argent o des matérieux une hyuthique ligaue sur le-l"ain intanées couinre le personnes -issocites pour les
viseaux en ve de code ntutn ; De hi sctieti ·agri'iulefi ommrctre lespsonnes et compgnis
luire pioumrle .3tsCtuatt hoîeîîdîît qu'il -soit éttitnue fu us dii cîinumei'i'e.et cuill t-cles stîi'éîéq et coa)puigies îu-
écu le pu u r i ue u'a et un e mfe n d a u i it s'ti ta i iru n't c or eoré s. S ur notio i n dL P i o n. M . ,fo t i e , la cha mn -

u C a riulEst ; re et n i n <esrm m dldani s :u (i nh ,iu e -t b re réso ut de prendre en c n îiér itoîuiuud s tn mi le 6
undantnue les td Dpe cuant de luitesdt e nterres es fvrier prochain, la convenance d'étllir ar une loi. Pin-

résera sd tu clergé sfOn t emp lv és at fins td l'éd uc itin denu ité qui sera ac ordae aux metmes île ceee chanbre,
sopum iresa du slrgt t a i e m s u x fsinn ces ; De J. Scot,n et p ur pourvoir à ce que la ie indemnit sait puyèe ; Et le

écular sas P.gardet auxstes, ou cistroyancîles ;Duate t 9 Février prochain,laa iéces>ité <le onitater le moutant
écuyer, _70. P.I ., et autres, du dhstrict des O3uaoums,deman-dsprtsecru prctashbins:nseRs- -
dant qu'une nlîocation, semblaleà à elle votée pour Kings- nîdauratles pertpenoties iar ceaus hie itnsW le sC -
ton et Toroiiio, soit accordée pour l'érection d'un hôpital à nada uraunt les diroutles poritiduue, syle1837 et 183 , et de
Byltown destiné à la valée des Outouais; Des sours de la p ontaunre iquti ed ites billers si e oes. L'- ron, N .
chanté de hupital-gônérl de Byown, demandaît unuu aide 3if'irl blciposr u lmes la s in us ;role' lentiures,

pour te souem de la dite uution ; De B. H. Charlebo dn, 13 févriser ßcaIImadnenelr ta ir les ors élyntetuires
ùmuer, et autres, mîèdeeis et chirurgiens dut Bas-Canada, diins le ape t en3i atuérs uablirnrecotr yantjuis-
demandant certains amcneumns à'ace uui incorpore la ndun e appel et endmadères oiruelives d la uias-Co
profession imédicale dans le uLts-CaindIl; De Robert tacile panU a BasCnu da;Bir les lois rrltives à etujurisiliction
Cassels et autres. uI distct lde Québec, demandant tn Pciviledntsle.tioas- de la il pei tuîucter la loi relative
allocatin pour améliorer certains chemiuts sousla direc-à 'ulîtinuis n îde. làjstvtice dauaé. Surmotion (le M.
lion dle la commilumgntie ucscde ius à îuiriérs de Quté- Bmdwptot, ute adrecsseeste'ole, tht'nia îlt tt m uî" èi un m-
lic n e oae s chpli.udar c tyer, et auibr es d e Qu -, roi- suda ou tout atIre état périndique de Pémission des billets.

se C Juurost d , yg et autresiux demamdant qule cie- " de batiqedams les dm'rses hnques de cete province,

ie C letuisble pont aorehe u squ'a l autl q de C hr- " u'il sera possible d'avoir, pendant les diverses annes qui

Is eou prg, saitu l acéso t l r c os t tr le do îghsm d h se soitt é oîlé es Jepuis qu'i o a éé i mn neosé ue tx e sur les

fes c ug isot Lbirrières Du R r m 'u çla s Bo uch onr banques, ju u i'a 31 cdéem re derrier, avec e moni utt
et atres, (lmsa arisse St.-Aibrise et aures licux, de la taxe prélevée sur chacun des dits états périodiques
deiut icau ut un e a i sse St.r-m ariser le c te in i ede. de chaque banque resectivuemet " M . Laurin inro-

rm dn ièr n D i e Ré pd. o r m. a a mist et utres, fie n PUa-d dîit u n ill pour révoquer les lois qui ou t rapportt aux ci me-

nse Cakrlesourg et autres ieu, demadat que le mins l'hiver dans le Bus-Cannad ; seconde lecture, luîndi

chemin qui conduit de lglise de Charlsboutrg au potut prchan. Sur m tion de M. J. . Macnald, une Adresse

Dorchestcr soit mis suJs le coutrlo de la commissionM est vitée pour : " 10 U ént détaillé de toutes les soin-
des chîemins à barrières, et qu'il soit accordi une udime " me lrgent payées en 1848, aux ministes de la religion

pour le macadamtiser ; Du Conseil Muicipal et dc di- qui ont visité es émigrés malades ai lut Grosse-c, aà Qué-
vers buabitans die St. A mîbroise de ht Jeiuno-Loiretto de- a liec, a.MNonttrèual et aiteurs, aîvcc le nîomî et les drouits do

mnant qîue Paueto~ 10 et JIl Victoria, établuissat dles <' chiacunt tl'eux ; '' 2 0 . în éta'. îles allic.atnons speciales

atutorités imuicipatles soit ablrogé et rgno Paucte 8 Vie. ~ oui. fauveur îles ecoltes et des collèges (nontt compltris l'alaco

chtap. 40O, soit remtis cmi vigueur ; [De P'Huooralhe Louis i lion aninuelhe île £50,000 poeur le H-aut et le Bas-Camuîa)
Pantet et atires, êlceteîurs et fr'anctoimanciers dlu coumté < avec loes tléiis îles déîeunses danmms chaque cas, les mnuits

dec Quiébec, dlemuandanuit l'ouverture di'unî chueminm jus- " dles îistituteurs oiii proifesseumrs qmtî sonît employés, le iio>m-

qu'u lac St.-Jeanu etlle comt (le Saguenay ; Dc .îohn " lire <les élèves quîi participenu au bienfutit, et le coiurs d'é-
McCormick, officier <le tdouanu surnummriairo à Quîébec i' tudtes suivi, auussi le corpus religieux (s'il y en a) auuquec
aciutumadant tune compojucsationu laitr unu certain tems dui- " P'insiituitioni est conîlmé ; "< 3 O Uit élt dlîillé tde la mua-

ratnt leqluel il ut été dants P'timpossi>ilitê do retmplir se i mèro <lotit les d'tniers provenanut dur la venute des réserves

devoirs par suite <lu typhlus q1u'il avuait pris dants P'exè- "~ dhu ilergî Cuit êé dep tulsês, doamiunit les par'timularitês île

enttion dle ses devoirs ;lDu Rév. R. Putytmnt et autres. " chmatite déplensie, aumss îles copîies doe toute la ctirresponu-
dec la paroi'isse île Charlesboumrg, caomté de Quîébec, de- <' dancet ou des duuuîomes que le goutverntemfen t a reçus, con-
mnanlat quie le puont l)orchieter souit placó< sotus le con- " cerntant P'excéîdant dii revenmu, pirouvdenant des réserves, et
tróle îles syndcics dIe la coîlmmlissioni fies tci mns àu bar- " le i.ntami gtnéral u dit excédlant.
riéres ; De Th'lomas-W. Lîtovd, îurésident, ofhicier's et (Nouis avons udom n t ardi les autres ailTaires dc rotutine île

tmeomlîres dle lut société StL Gucrge a Quiébec, dotîumn- tte séanuc'e.)
danut tit aut re acte d'incorpuortato saus le titroe îde " la ASsEtîgni.ME r1îicisrÆrti, AR~m, 30 JuANvuuER.-Vinigt-
Société St. G~eorge île Quiébce, fonidLóe A. D., 1835. " aiutre péuitionts sonit pruêsentlées et mtisest sur la table ; la-
Du 'Três Rév. Evique de Bytown, demandlantîî utact "Chiambre se rcend auprès tdu gonverneuir,tîans la sutlle du con-
'd'incorpraution poeur le collége dle flyîown ; Du TPrès Rév. seil législatif, où son cxcellenuce donne au notm des sa mdajes,


